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5.1.1. ANNEXES SANITAIRES 

1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

1.1. Les installations existantes  

(Source : Rapport annuel du délégataire 2015 , Syndicat Intercommunal dõalimentation en eau potable de la Région de Saint-
Planchers) 

1.1.1-  Généralités  

La loi sur lõEau a pour objectif principal la pr®servation de la qualit® et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « lõeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
d®veloppement de la ressource utilisable dans le respect des ®quilibres naturels, sont dõint®r°t g®n®ral ». 

En mati¯re de gestion r®gionale et locale, la loi incite ¨ lõinstitution de Sch®ma Directeur dõAm®nagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa 
déclinaison locale est le SAGE Sée et Côtiers Granvillais en cours dõ®laboration.  

 

1.1.2- La desserte en eau potable de la commune de Saint -Aubin -des-Préaux 

Lõalimentation en eau potable est assur®e par le Syndicat Intercommunal dõA.E.P de Saint-Planchers qui 
regroupe 5 communes (Anctoville-sur-Boscq, Saint-Aubin-des-Préaux, Saint-Jean-des-Champs, Saint-
Planchers et Yquelon). 3 665 habitants étaient desservis en 2015 (3 653 en 2014). 

La collectivité a transféré sa compétence « production » au SMPGA. 

Le service est exploité en gérance par la société Veolia Eau en vertu dõun contrat et de ses avenants ayant 
pris effet le 01/01/ 2012. La durée du contrat est de 8 ans, celui-ci prendra fin le 31/12/ 2019. 

Parall¯lement, le SMP du Granvillais et de lõAvranchin m¯ne dõimportants travaux pour garantir un 
approvisionnement en eau potable en quantit® et en qualit® satisfaisantes sur ses secteurs dõintervention. 
Cela suppose notamment la cr®ation de nouvelles usines de production dõeau potable et une 
interconnexion entre le Granvillais et lõAvranchin. Ainsi, une nouvelle usine de production dõeau potable 
doit entrer en fonctionnement en 2018 sur la commune de Saint -Pair-sur-Mer, près du centre équestre. 
Celle-ci vient en remplacement de celle de Saint-Aubin-des-Préaux (qui ne possède pas de périmètre de 
protection).  

 

Lõapprovisionnement en eau potable de la commune est donc garanti ¨ lõavenir. 
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1.1.3- Les indicateurs techniques  

 

Bilan de lõexercice 2015 

 

2013 2014 2015 variation 
N/N -2 

Données techniques         

Linéaire de réseau (ml) 78 600 79 000 76 000 -3,3% 

Indicateurs qua ntitatifs    
   

Volumes produits (m 3) 116 482 0 0 -100% 

Volumes exportés (m³)  0 0 0 0% 

Volumes importés (m 3) 72 290 174 252 174 984 +142,1%  

Dont Granville - Distribution  63 204 62 349 0 -100% 

Dont Saint-Pair-sur-Mer - Distribution  7 819 0 0 -100% 

Dont SIAEP de la Région de La Haye-Pesnel 1 267 1 406 1 337 +5,5% 

Dont SMP du Granvillais et de lõAvranchin ð Service St-Planchers 0 110 497 173 647 +100% 

Volumes mis en distribution (m 3) sur l'année civile  188 772 174 252 174 984 -7,3% 

Volumes totaux vendu s aux abonnés (m³)  135 112 140 733 142 087 -5,2% 

Dont Volumes vendus aux abonnés domestiques  135 112 140 733 142 087 +5,2% 

Dont Volumes vendus aux abonnés non domestiques 0 0 0 0% 

 

En 2015, la ressource en eau potable provenait de 2 ressources différentes toutes issues des importations 
de collectivités voisines. Avant le 1er Janvier 2014, une partie de la production était issue de « ressources 
propres ». Mais, depuis, la collectivité a transféré sa compétence « production » au SMP du Granvillais et 
de lõAvranchin. Ces trois ressources ont fourni sur lõann®e 2015, un volume total de 174 984 m³ réparties 
de la manière suivante : 

- SIAEP de la Région de la Haye-Pesnel a fourni 1 337 m³ 

- SMP du Granvillais et de lõAvranchin ð Service St Planchers a fourni 173 647 m³ 

 

1.1.4- Les volumes consommés  

Le volume dõeau consomm® sur les 5 communes adh®rentes du SIAP de Saint-Planchers est de 142 087 m³ 
en 2015 (140 733 m³ en 2014), pour 1 745 abonnés (1 735 abonnés en 2014). La consommation moyenne 
par abonnés était de 81 m³ par an pour lõensemble du syndicat. La commune de Saint-Aubin-des-Préaux 
comptabilisait  quant à elle 206 abonnés en 2015, soit 11,8 % du nombre dõabonn®s du SIAP de Saint-
Planchers. 
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1.1.5- Le r®seau dõalimentation en eau potable 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées le long 
des principales voies dõacc¯s. 

Le territoire communal est desservi par des canalisations de 32 à 500 mm de diamètre. Les principales 
sont : 

- Le long de la D309 entre le hameau du Coudray et le bourg de Saint-Aubin-des-Préaux : une 
canalisation en PVC dõun diam¯tre de 160 mm. 

- Entre le bourg et le hameau de La Malenfendière : une canalisation PVC de 140 mm de diamètre. 
- Le long de la D309 entre le hameau du Coudray et la station de surpression ¨ lõouest : une 

canalisation PVC de 160 mm de diamètre. 

- Le long de la D973 entre lõextr°me nord de la commune aux abords du camping, et le hameau du 
Thar au sud : une canalisation FT de 500 mm de diamètre. 

 

1.1.6- La qualit® de lõeau distribu®e 

Selon lõarticle L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de lõeau en vue 
de lõalimentation humaine est tenue de sõassurer que cette eau est propre ¨ la consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les prélèvements 
de lõARS et les analyses du d®l®gataire lui-m°me dans le cadre de lõautocontrôle . 

Résultats du contrôle réglementaire  : 

 

 

1.2. Les installations à prévoir ð La projection des besoins futurs  

Une estimation de lõaugmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
d®veloppement d®mographique et ®conomique inscrits dans le projet dõam®nagement et de 
développement durable, et précisée dans le tableau ci-dessous : 

  2012 gain 2030 

nombre d'habitan ts 420 65 485 

nombre de logements  221 69 290 

nombre de résidences principales 176 61 237 

taille des ménages 2,4   1,98 

nombre d'abonnés 206 69 275 

consommation annuelle totale en m³  16773 2596 19369 

consommation par abonné en m³/an  81,4   79,1 

consommation par personne en m³/an  39,9   39,9 



PLAN LOCAL DôURBANISME DE SAINT-AUBIN DES PREAUX  
ANNEXES ECRITES 

 

PLANIS                                                                                       4 

La commune souhaite accueillir une population dõenviron 485 habitants en 2030, soit un gain de 
65 habitants par rapport à 2012. Ce gain de population se traduit par un nombre de logements 
supplémentaires de 69 au total (comprenant les résidences principales et secondaires) en tenant compte 
de la baisse de la taille des ménages et des constructions qui seront destinées à être des résidences 
secondaires. 

Les données AEP du SIAEP de St Planchers, indiquent un volume dõeau vendu de 142 087 m3 pour 
1735 abonnés, ce qui par pro rata donne 16773 m3 dõeau vendu pour les 206 abonn®s de St Aubin des 
Préaux. On obtient une consommation de 81,4 m3 par abonné (englobant les résidences secondaires), soit 
39,9 m3 par habitant. 

La commune souhaite atteindre environ 485 habitants en 2030. En conservant une consommation de 
39,9 m3/an, alors on obtient une consommation annuelle sur la commune de 19369 m 3, soit une 
augmentation de volume de 2596 m 3. 

Le SMP du Granvillais et de lõAvranchin disposera de 2 nouvelles usines de production afin de garantir une 
eau potable de qualit® et en quantit® suffisante. La nouvelle prise dõeau sur le Thar situ®e ¨ St Pair sur Mer 
(qui viendra en remplacement de celle située à St Aubin des Préaux) aura une capacité de production d e 
6 500 m3/j soit 2  372 500 m3/an. Ainsi, lõaccroissement pr®vu de la demande en eau potable 
(2 596 m3 suppl®mentaires par an) pourra °tre assur® par la nouvelle prise dõeau, ainsi que par les 
équipements existants, aussi bien pour le d®veloppement r®sidentiel quõ®conomique. Des extensions de 
réseaux seront notamment réalisées pour les futurs secteurs à urbaniser (le réseau AEP passe en limite de 
chaque secteur pouvant recevoir de nouvelles constructions). 
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2. LA DEFENSE CONTRE LõINCENDIE 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux est desservie par la caserne des pompiers de Granville. 
 
La d®fense incendie devra °tre assur®e par des poteaux dõincendie de 100 ou de 2 X 100 millim¯tres 
normalisés (NFS 61 213) piqués directement sans passage par by-pass sur des canalisations fournissant les 
débits nécessaires sous une pression résiduelle comprise entre 1 et 8 bars (NFS 62.200). Les hydrants 
doivent °tre implant®s en bordure dõune voie utilisable par les v®hicules de lutte contre lõincendie ou tout 
au plus à 5 mètres de celle-ci. Toutefois, les r®serves dõeau naturelles ou artificielles pourront °tre prises 
en consid®ration ponctuellement selon leur capacit® utile en remplacement dõun ou plusieurs hydrants. 
 
Suite aux contrôles des points dõeau effectués en 2013 par le SDIS, il sõav¯re que les hydrants poteaux 
incendie situés : 
 

- Hameau Le Meslery, près de la station de pompage : débit insuffisant  
 
- Hameau Belle Sève : débit et pression  insuffisants   
 
- Hameau Les Mares / Le Coudray : débit insuf fisant  
 

 
 
 

Ainsi, ces poteaux incendie sont classés dans la catégorie « non conforme é, et en vertu de lõarticle L2212-
2 alinéa 5, la commune doit remédier à ces défaillances. Aussi, le SDIS préconise des solutions 
envisageables pour la commune : 

- Soit la pose dõhydrants suppl®mentaires lorsque le diam¯tre de la canalisation le permet 
- Soit la création de réserves artificielles alimentées de 120 m³ (bâches, réserves maçonnés ou 
mat®riaux composites pour les secteurs ne disposant pas dõun r®seau dõeau satisfaisant). 
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3. ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

Conform®ment aux dispositions de la loi sur lõEau du 3 janvier 1992, les r®flexions sur lõ®laboration du 
P.L.U. devront int®grer les probl®matiques de la gestion des eaux pluviales et de lõassainissement des eaux 
usées.  

 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux est en totalité en assainissement individuel au 1er janvier 2016. 

Lõassainissement non collectif est de la comp®tence de la Communaut® de Communes Granville Terre et 
mer, qui gère notamment le SPANC (Service Public dõAssainissement Non Collectif). 

Sur Saint Aubin des Pr®aux, les diagnostics des installations dõassainissement ont ®t® r®alis®s en 2012 par 
V®olia. Sur 197 installations, 188 ont fait lõobjet dõun diagnostic. Il ressort de ces diagnostics les priorit®s 
suivantes : 

- 42 dispositifs en priorité 1  : Risques élevés, travaux destinés à mettre en place une installation 
conforme à réaliser dans un délai de 1an avec l'avis du maire ; 

- 44 dispositifs en priorité 2  : Risques modérés ; travaux destinés à mettre une installation  conforme 
dans un délai maximal de 4 ans ; 

- 85 dispositifs en priorité 3  : Risques faibles ; 
- 17 dispositifs en priorité 4  : Pas de travaux. 

 

Suite ¨ lõ®tude de zonage dõassainissement men® en 2001 par le bureau dõ®tudes SETEGUE, la commune a 
décidé de retenir lõassainissement non collectif pour tout le territoire communal par délibération du 
27 novembre 2001, complété par la délibération du 21 mars 2002. 

 

Depuis 2016, la commune adh¯re au SMAAG (Syndicat Mixte dõAssainissement de lõAgglom®ration 
Granvillaise) dans le but dõ®tendre le r®seau dõassainissement collectif jusquõaux principaux noyaux b©tis 
(bourg, Le Coudray, Les Mares). Les travaux se sont déroulés en 2017 et 2018 et le raccordement est 
maintenant en fonctionnement.  
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4. RESEAU DõEAUX PLUVIALES 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit  ». 
Chaque commune est tenue de poss®der et dõentretenir un syst¯me dõapprovisionnement en eau 
ind®pendant du r®seau dõadduction pour lutter contre les incendies, un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle.  
Les capacit®s r®elles dõabsorption du sol seront ¨ prendre en compte lors de la d®limitation des zones 
constructibles et de lõ®tablissement du r¯glement du PLU. Pour la collecte des eaux de pluie, aucun 
traitement nõest impos® et celle-ci nõest pas obligatoire si son int®r°t g®n®ral nõest pas d®montr®.  

En tout ®tat de cause, les dispositifs ¨ mettre en ïuvre devront °tre adapt®s ¨ la nature de chaque terrain 
concern® et conformes aux dispositions de la Loi sur lõEau. 

Dans lõensemble des secteurs 1AU, tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle 
au libre ®coulement des eaux pluviales. En lõabsence dõouvrage collectif de r®tention, le constructeur devra 
réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et proportionnés permettant la résorption des eaux pluviales. 
Il pourra lui être exigé un calcul hydraulique. 

En cas dõimpossibilit®s techniques justifi®es, lõ®coulement des eaux pluviales pourra sõeffectuer dans le 
r®seau hydraulique ou collecteur, et sous r®serve dõune autorisation de la commune. 

 

Tous les secteurs urbanisés de Saint-Aubin-des-Préaux sont ®quip®s dõun r®seau de collecte : busé sur 
lõensemble des voiries du village ou en foss® au niveau de lõespace agricole. 

Le réseau de collecte des eaux de pluies sera étendu dans le bourg dans le secteur de développement de 
lõurbanisation. 

Busage dans le bourg  
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5. ORDURES MENAGERES 

5.1. Collecte des ordures ménagères résiduelles  

Suite à la dissolution du SIRTOM de la Baie et de la Vallée du Thar, le 31 décembre 2014, la gestion des 
ordures ménagères est assurée directement par les services de Granville Terre et Mer. 

En effet, la Communauté de Communes Granville Terre et Mer est compétente en matière de collecte et de 
traitement des déchets ménagers. 
La collecte est assur®e ¨ lõann®e en porte ¨ porte une fois par semaine, le jeudi matin. 

5.2. Collecte des déchets en déchetterie  

La déchetterie communautaire la plus proche de Saint-Aubin-des-Préaux est celle de Granville (Mallouet). 
Ce service est accessible pour les personnes habitant sur le territoire communautaire ou possédant une 
résidence secondaire et aux professionnels du territoire ou y travaillant temporairement.  
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5.1.2. SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUE 
 

1. GENERALITES 

1.1. Quõest-ce quõune servitude dõutilit® publique ? 

Les servitudes dõutilit® publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propri®t® autoris®es 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes priv®es exer­ant une activit® dõint®r°t 
g®n®ral (concessionnaires dõ®nergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc.) 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet  : 

- dõinterdire ou limiter lõexercice par les propri®taires de leur droit dõoccuper ou dõutiliser le sol, 
- de les obliger ¨ faire des travaux dõentretien, de r®paration, de démolition, etc.,  
- ou encore de les obliger ¨ laisser faire lõex®cution de travaux ou lõinstallation de certains ouvrages. 

Ces servitudes ont un caract¯re dõordre public. Aucun particulier ne peut y d®roger unilat®ralement et leur 
respect fait lõobjet de contr¹les, notamment lors de la d®livrance dõautorisations dõurbanisme. 

1.2. Contexte juridique  

En application de lõarticle L.126-1 du code de lõurbanisme, les servitudes dõutilit® publique doivent °tre 
annex®es aux plans locaux dõurbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concerné, 
afin dõ°tre opposables aux demandes dõautorisation dõurbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionn®e ¨ lõarticle R.126-1 et font lõobjet dõune nomenclature nationale. 

Le pr®sent document dresse lõinventaire des servitudes dõutilit® publique connues ¨ ce jour sur le territoire 
dõ®tude. Il pr®sente le fondement juridique de chacune dõentre elles et les charges quõelles constituent.
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2. SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

Code Nom officiel de l a servitude  Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection des 

monuments historiques classés 
ou inscrits 

Décret du 18 mars 1924 
Décret n° 70-836 du 10 

septembre 1970 
Lois n° 30/12/96 du 30 

décembre 1996, 13 décembre 
2 000 et 7 février 

2002 
Code du patrimoine articles 

L.621 et suivants 
Code de l'environnement 
articles L.158-4, L.158-8 et 

suivants 

Eglise 

(Parcelle B297) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

09 juin 1971 

STAP (Service territorial de 
l'architecture et du 

patrimoine) de la Manche 
3 place de la préfecture 

BP 80494 
50004 SAINT-LO CEDEX 

Tél : 02.33.72.61.74 

Château du Pont -
Roger  

(Commune de Saint-
Jean-des-Champs ; 

débord du périmètre 
sur Saint-Aubin-des-

Préaux 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

13 février 1975 

Prieur® de lõOiseli¯re 

(Commune de Saint-
Planchers ; débord du 
périmètre sur Saint-
Aubin-des-Préaux 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

27 novembre 1989 
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3. SERVITUDES RELATIVES A LõUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

Code Nom officiel de la servitude  Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

 

I4 

Servitude relative au transport 
dõ®nergie ®lectrique 

 

Loi du 15 juin 1906 art.12 
modifiée par les lois des 19 

juillet 1922, 13 juillet  
1925 art. 298 et 4 juillet 1935. 
Les décrets des 27 décembre 
1925, 17 juin et 12 novembre 

1958 et n° 67- 
885 du 6 octobre 1967. 

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
art. 35 

Ordonnance n° 58-997 du 23 
octobre 1958 art. 60 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 
1967 

Décret n° 70-192 du 11 juin 
1970 modifié par le décret n° 

85-1109 du 15 
octobre 1985 

Réseau HTB transport : 

Liaison  aérienne 90kV 
N°1 Avranches - 

Yquelon  

 

RTE 
GMR Normandie 

15 rue des Carriers 
14123 IFS 

Tél. : 02.31.70.85.01 

PT2LH 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 
dõ®mission et de r®ception 

contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 
du Code des Postes et des 

Télécommunications 
 

Code de la Défense : article 
L.5113-1 

Faisceau hertzien de 
Granville/Rue des 
Prairies à La Haye -
Pesnel/Ch©teau dõeau 

(N°ANFR : 0500220006) 

 

Zone spéciale de 
dégagement : 100 
mètres de largeur 

Décret du 09 Juillet 
1993 

Orange 
UPR OUEST / IDR / IDET&FH 

11, avenue Miossec 
29334 QUIMPER Cedex 
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T71 
Servitude aéronautique à 
lõext®rieur des zones de 

dégagement 

Code de l'aviation civile, 2e et 
3e parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, et notamment les 
articles R.244-1 et D.244-2 à 

D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et 

R.422-8 

 

Arrêté du 25 Juillet 
1990 

Circulaire du 25 Juillet 
1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 
Ministère de la Défense 

94272 Le Kremlin Bicêtre 
Cedex 

Tél. : 01.56.20.33.83 

 

 

                                                      

1 La servitude T7 sõapplique ¨ tout le territoire communal et ne fait pas lõobjet dõune d®limitation sp®cifique et ne n®cessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique lõautorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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4. FICHES DETAILLEES
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4.1. AC1 - Servitude de protection des  monuments historiques classés ou inscrits  

4.1.1- Généralités  
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4.1.2- Arrêté  du 09 Juin  1971 relatif au Monument historique inscrit de lõ£glise  
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4.1.3- Arrêté du 13 Février 1975 relatif au Monument historique inscrit du Château du 
Pont Roger  
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4.1.4- Arrêté du 27 Novembre 1989 relatif au Monu ment historique inscrit du Prieuré de 
lõOiseli¯re 
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4.2. I4 - Servitudes relatives ¨ lõ®tablissement des canalisations ®lectriques 

4.1-1. Généralités  
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4.1-2. Recommandations de RTE  
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4.1-3. Plan de la l iaison aérienne 90kV N°1 Avranches - Yquelon  
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4.3. PT2 - Servitude de pro tection des centres radio®lectriques dõ®mission et de 
réception contre les obstacles  

4.3.1- Généralités  
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4.3.2- Décret du 09 Juillet  1993 relatif au Faisceau hertzien de Granville/Rue des Prairies 
à La Haye-Pesnel/Ch©teau dõeau 
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4.3.3- Plan associé au Décret du 09 Juillet  1993 relatif au Faisceau hertzien de Granville/Rue des Prairies à La Haye -Pesnel/Ch©teau dõeau 
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4.4. T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement  

4.4.1- Généralités  
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4.4.2- Arrêté du 25 Juillet 1990  

 












































